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LE président de l'Union des 
associations européennes 
de football (UEFA), le Slo-

vène Aleksander Ceferin, dans 
un entretien accordé au quo-
tidien italien La Republica, a 
manifesté son inquiétude au sujet 
de l'arrêt de la saison sportive en 
Europe. Suite à la pandémie du 
coronavirus qui fait des ravages 
à travers le monde.
Dans cet entretien, le président 
de l'UEFA estime qu'il n'était 
pas encore possible de savoir la 
date de la reprise des activités 
footballistiques interrompues 
par la pandémie de Covid-19. 
"Personne ne sait quand finira 
la pandémie. Nous sommes en 
contact avec les ligues, les clubs. 
Nous avons un groupe de travail. 
Nous devons attendre comme 

tous les autres secteurs", a-t-il 
déclaré.
Interrogé sur les possibles op-
tions pour la reprise de la sai-
son, le Slovène pense qu'il serait 

possible de "recommencer à la 
mi-mai, en juin ou même fin 
juin". Mais en cas d'échec, il a 
fait savoir que la saison pourrait 
être "perdue". 

Coronavirus : le président 
de l'UEFA inquiet
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  Le président de l’UEFA , le Slovène Aleksander Ceferin.
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l’union. Avec le gel du Na-
tional-Foot pour cause de 
coronavirus, quel conseil 
donne le président de l'As-
sociation nationale des 
footballeurs professionnels 
du Gabon aux footballeurs 
de notre pays ?

Rémy Ebanega : La crise 
causée par le coronavirus 
touche presque tous les pays 
du monde. Elle touche l'éco-
nomie mondiale et le foot-
ball en particulier. Plusieurs 
pays sont moins impactés 
que d'autres. Les dégâts sont 
énormes à tous les niveaux. 
Raison pour laquelle je de-
mande aux uns et aux autres 
de respecter scrupuleuse-
ment les consignes. Il en va 
de notre survie. 
Avec cette pandémie, il est 
évident que le National-Foot 
ira bien au-delà de la date 
initialement prévue pour 
son terme. 

Avez-vous un commentaire 
?

Le National-Foot de cette 
saison n'a déjà pas un ca-
lendrier fixe et précis. Main-
tenant, pour que les clubs 
tiennent jusqu'au bout, tout 
dépendra de la subvention 
de l'Etat. L'objectif, pour la 
Linaf et les clubs, est, dans 
un premier temps, de jus-
tifier l'utilisation de la sub-
vention, tout en faisant jouer 
les rencontres. Maintenant, 
la question qui se pose est 
de savoir si les clubs utilise-
ront cet argent à bon escient, 
pour terminer la saison. 

Si le championnat s'achève 
en septembre, sachant que 
la Linaf a prévu de boucler 
la saison en juin, quelle 
sera la situation juridique 
des joueurs ? 
Nous parlons, bien entendu, 
de leurs contrats. 
Cette question devrait avoir 
son sens si la pratique du 
football d'élite dans notre 
pays était  réglementée 
comme chez les autres. En 
effet, quand une ligue na-

tionale demande aux clubs 
affiliés de dire aux joueurs 
que le championnat natio-
nal est déjà amateur, seules 
les licences deviennent des 
contrats. Nous devons, dans 
ce cas, tout arrêter car, la Li-
naf n'a rien compris du cadre 
juridique dans lequel doit se 

pratiquer ce football d'élite. 
Les clubs et la Linaf font ce 
qu'ils veulent depuis des an-
nées, sans rien craindre.

Soyez plus précis ! 
C'est pour dire simplement 
que les contrats des joueurs 
n'ont jamais été respectés 

depuis des décennies, parce 
qu'ils n'existent pas d'organe 
compétent pour régler les 
désaccords liés au contrat 
ou à tout autre type de li-
tiges entre les joueurs, le staff 
technique et les clubs qui 
les engagent dans le secteur 
du sport en général, et du 
football en particulier. 

Avez-vous déjà entendu 
qu'un club a été suspendu 
ou relégué parce qu'il n'a 
pas tenu ses engagements 
vis-à-vis d'un tiers ? 
Si oui, par quel organe na-
tional compétent ? Même 
lorsque les joueurs avaient 
des contrats, comme en 
2015, les salaires de ces der-
niers avaient été revus à la 
baisse de manière unilaté-
rale par la Linaf et les clubs, 
malgré nos interpellations. 
Cela aurait été également 
la même situation cette sai-
son, sauf que la majorité 
des footballeurs n'a pas de 
contrat. À se demander sur 
quel texte la Linaf s'est-elle 
appuyée pour octroyer les 
licences aux joueurs. Nous 
avons interpellé la Fégafoot 
et le ministère des Sports à 
ce sujet. Mais nous faisons 
face à un mutisme, depuis 
des années.

Rémy Ebane-
ga : “Je de-
mande aux 
uns et aux 
autres de res-
pecter scrupu-
leusement les 
consignes"

Propos recueillis par Prosper Sax NZE BEKALE
Libreville/Gabon

Rémy Ebanega Ekwa, le président de l’Association nationale 
de footballeurs professionnels du Gabon (ANFPG).
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